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 n°196 558 du 14 décembre 2017 

dans les affaires X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN et Z. ISTAZ-

SLANGEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 Liège 

 

  contre: 

 

1. le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

2. l’Etat belge représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie selon la procédure d’extrême urgence, le 11 

décembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la suspension 

de la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile du 8 décembre 

2017. 

 

Vu la demande de mesures provisoires, introduite par télécopie le 11 décembre 2017 par 

X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à l’examen, selon la procédure de 

l’extrême urgence, de la demande de suspension d’un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile pris en date du 19 octobre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la 

loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu les dossiers administratifs. 
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Vu l’ordonnance du 11 décembre  2017 convoquant les parties à l’audience du 12 

décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme E. MAERTENS, président de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me D. ANDRIEN et Z. 

ISTAZ-SLANGEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Madame S. 

GOSSERIES, attachée, qui comparaît pour la première partie défenderesse et Me A. 

DETOURNAY, loco Me E. DERRIKS pour la seconde partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant arrive le 12 octobre 2017 à l’aéroport de Zaventem et est interpellé par les 

autorités belges en possession d’un faux passeport britannique. La partie défenderesse 

lui délivre un ordre de quitter le territoire avec maintien le même jour à l’encontre duquel il 

introduit un recours en suspension et annulation auprès du Conseil. 

 

Le 16 octobre 2017, le requérant introduit une demande d’asile auprès des instances 

belges compétentes. Le 19 octobre 2017, la partie défenderesse lui délivre un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile à l’encontre duquel il introduit un recours en 

suspension et en annulation en date du 24 octobre 2017. Cette décision constitue un des 

actes attaqués et est motivée comme suit : 

«
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 ». 

Le 8 décembre 2017, le Commissaire général prend à son égard une décision de refus de 

prise en considération de sa demande d’asile au motif que le requérant s’est déjà vu 

reconnaître le statut de réfugié dans un autre Etat membre de l’Union européenne. Cette 

décision constitue un des actes attaqués et est motivée comme suit : 

 

«

 ». 
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2.  L’objet du recours et la jonction des demandes 

 

2.1. La partie requérante sollicite, au travers du présent recours daté du 11 décembre 

2017, la suspension d’extrême urgence de l’exécution d’une décision de refus de prise en 

considération de sa demande d’asile au motif que le requérant s’est déjà vu reconnaître le 

statut de réfugié dans un autre Etat membre de l’Union européenne, décision prise le 8 

décembre 2017 et notifiée le même jour. 

 

2.2. Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 11 

décembre 2017, la partie requérante sollicite d’examiner la demande de suspension 

ordinaire inscrite sous le numéro de rôle C.C.E. 211628, qui a été introduite le 24 octobre 

2017, tendant à la suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire (annexe 

13quinquies), pris le 19 octobre 2017 et notifié le 20 octobre 2017. 

 

2.3. Dans l’intérêt d'une bonne administration de la justice, il convient d’examiner 

conjointement la demande de mesures provisoires d’extrême urgence et la demande de 

suspension. 

 

 

3. Examen de la demande de suspension en extrême urgence 

 

3.1.Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est introduite dans le délai fixé par 

l’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par 

l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) 

stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 

suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à 

la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être 

accueillie.  

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

4.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé 

aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a 

pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de 

l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, 

alinéa 3. » 

 

4.2.2. Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 

74/8 et 74/9 de la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la 

demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1 L’interprétation de cette condition  

 

3.3.1.1 Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate 

de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit 

violée et de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 

décembre 2004, n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 

135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances 

de la cause, il puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la 

suspension de l’exécution de la décision attaquée.  

 

 

4.3.2 L’appréciation de cette condition  

 

4.3.2.1 Le moyen 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 3 de la CEDH, 

article 4 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, des articles 48/3, 48/4, 

57/6 dernier alinéa, 57/6/3 de la Loi du 15 décembre 1980 lus en conformité avec les 

articles 29, 30,32 et 34 de la Directive  2011/95/EU concernant les normes relatives aux 

conditions que doivent remplir les ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, lus en 
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conformité également avec les articles 33 et 46 de la directive 2013/32 du 26 juin 2013 

relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 

internationale, ainsi que du principe de minutie ».  

 

Dans un second grief, elle revient sur les conditions de vie déplorables qu’a connu le 

requérant en Grèce et considère « qu’il appartenait au CGRA de vérifier si un retour vers 

la Grèce constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH en raison des conditions de 

vie dégradantes dans lesquelles le requérant serait amené à (re)vivre.  Le CGRA ne 

renvoie à aucune information de son centre de documentation pour étayer son affirmation 

selon laquelle la situation du requérant se différencierait fondamentalement de celle d’un 

demandeur d’asile alors que la documentation disponible atteste qu’en cas de retour en 

Grèce, le requérant serait soumis à des traitements inhumains ou dégradants.  La 

situation des réfugiés reconnus et des demandeurs d’asile est malheureusement 

comparable.  Pour preuve, le dernier rapport AIDA concernant la Grèce renvoie à la partie 

conditions d’accueil des demandeurs d’asile lorsqu’il traite de la question du logement et 

des soins de santé auxquels ont droit des réfugiés reconnus ». Elle rappelle l’arrêt MSS c/ 

Belgique et Grèce qui ,dans ses considérants 249, 250 et 359, confirme notamment que 

les autorités belges doivent s’enquérir de la situation prévalant dans le pays d’accueil (ce 

que le CGRA n’a pas fait puisqu’il n’a même pas pris la peine d’interroger son centre de 

documentation) et que certaines obligations socio-économiques sont devenues un droit 

positif. Cette jurisprudence est applicable au requérant même s’il a été reconnu réfugié.  

On comprendrait mal, en effet comment un demandeur d’asile pourrait bénéficier de plus 

de droits qu’un réfugié reconnu ».                                                                                                                                 

 

Elle rappelle également l’article 30 et 34 de la Directive Qualification relatif aux soins de 

santé, à l’accès au logement et à un travail et estime qu’en l’espèce, « un des éléments 

qui a poussé le requérant a quitté la Grèce est l’absence d’accès aux soins de santé ». 

Elle cite à cet égard les déclarations du requérant à ce propos : 

 

 
 

Elle poursuit en se basant sur un certain nombre d’informations ainsi que sur le rapport 

AIDA Country Report publié en mars 2017 qui attesteraient qu’en Grèce les soins de 

santé ne sont pas accessibles ou sont difficilement accessibles aux réfugiés. Elle souligne 

également que des programmes d’intégration efficaces n’existent pas en en Grèce 

rendant encore plus difficile l’accès à un logement et à un travail. A cet égard, elle 

rappelle que « le requérant n’a jamais eu accès à un logement décent et que du point de 

vue du logement, les réfugiés sont encore moins bien traités que les primo-arrivants dont 

les conditions de vie en centre sont déjà très précaires ».  

 

Enfin la partie requérante conclut qu’en cas de retour le requérant risque d’être victime de 

nouveaux actes racistes. La documentation disponible sur laquelle elle s’appuie, confirme 

que tant les demandeurs d’asile que les réfugiés reconnus font l’objet d’attaques racistes.   

A cet égard, la partie requérante cite le requérant qui a notamment fait mention d’un fait 

qui l’a traumatisé et qui illustre l’absence d’intervention des forces de l’ordre :  

 
 

Elle conclut que la décision « est constitutive d’erreur manifeste, n’est pas légalement 

motivée et méconnaît l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ainsi 

que les articles 48/3, 48/4 et 57/6/3 de la loi du 15 décembre 1980. ». 
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4.3.2.2. Discussion 

 

4.3.2.2.1. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/3, §1er prévoit que :  

 

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la 

demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention 

du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, lorsqu’un autre Etat membre 

de l’Union européenne a reconnu le statut de réfugié au demandeur d’asile, à moins que 

celui-ci apporte des éléments dont il ressort qu’il ne peut plus recourir à la protection qui 

lui a déjà été accordée. 

[…] ». 

 

Il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse après avoir rappelé les 

éléments factuels invoqués par le requérant lors de sa dernière audition par le 

commissaire général aux réfugiés et apatrides expliquant son départ de Grèce (en tant 

que demandeur d’asile) et sa volonté de ne plus recourir à la protection qui lui a été 

accordée (en tant que réfugié reconnu) se contente d’une affirmation non étayée selon 

laquelle la situation du requérant en Grèce se différencie désormais de celle d’un 

demandeur d’asile.  Il ne ressort par contre ni de la motivation de la décision entreprise, ni 

du dossier administratif que la partie défenderesse ait tenu compte des éléments 

importants du récit du requérant à la lumière des informations dont elle devrait avoir 

connaissance pour prendre sa décision, à savoir les conditions de vie actuelle en Grèce 

pour les réfugiés reconnus, cette absence de prise en considération pouvant être 

constitutive d’une violation de l’article 3 de la CEDH en raison des conditions de vie 

dégradantes dans lesquelles le requérant serait amené à (re)vivre.   

 

Par conséquent, le Conseil estime qu’en ne rencontrant pas adéquatement et 

suffisamment les différents éléments invoqués par la partie requérante, la partie 

défenderesse n’a pas motivé sa décision au regard des circonstances de la cause.  

 

3.3.2.2.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, dans les limites de ce qui a été 

exposé ci-avant, fondé et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. Au titre de préjudice grave et difficilement réparable, la partie requérante fait valoir : 

 

 
 

Il résulte de cet exposé que le préjudice grave difficilement réparable est lié au sérieux du 

moyen tel qu’il vient d’y être répondu ci-avant. Il s’ensuit que le préjudice allégué est, 
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dans les circonstances de l’espèce qui sont celles de l’extrême urgence et notamment au 

vu du maintien du requérant en détention en vue de son éloignement effectif, 

suffisamment consistant et plausible.  

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

4.4.2. Le Conseil constate que les conditions requises pour pouvoir ordonner la 

suspension d’extrême urgence de l’acte attaqué dont la suspension de l’exécution est 

demandée sont remplies. 

 

5. Examen de la demande de mesures provisoires      

 

S’agissant de la demande de mesures urgentes et provisoires concernant l’ordre de 

quitter le territoire (annexe 13quinquies), pris le 19 octobre 2017 et notifié le 20 octobre 

2017 suivant, qui constitue la deuxième décision attaquée, le Conseil renvoie aux points 

4.1. et 4.2. du présent arrêt relatif à l’appréciation de l’extrême urgence. 

 

Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, en vue de préserver un effet utile à 

la suspension de l’acte analysé au point 4. du présent arrêt, il convient également de 

suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile. 
 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

décision sur le droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un 

stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de mesures provisoires est accueillie. 

 

Article 2 

 

La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, pris le 19 octobre 2017, est 

ordonnée. 

 

Article 3 

 

La suspension de l’exécution de la décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile à l’égard d’un demandeur d’asile qui s’est déjà vu reconnaître le statut 

de réfugié dans un autre Etat membre de l’UE, prise le 8 décembre 2017, est ordonnée. 

 

 

Article 4 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 
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Article 5 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille dix-

sept par : 

 

Mme E. MAERTENS,      président de chambre, 

 

Mme C. NEY,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

C. NEY                                                                           E. MAERTENS 

 

  

 


